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©  Valise  portative  convertible  en  fauteuil. 

h*. 

O  

©   La  valise  portative  convertible  en  fauteuil 
comprend  deux  demi-coques  (1,  2)  séparables 
et  pouvant  être  montées  dos  à  dos  de  façon 
réglable  par  des  moyens  d'assemblage  complé- 
mentaires.  L'une  des  demi-coques  (2)  comporte 
deux  éléments  articulés  (7,  8)  montés  autour 
des  axes  parallèles  situés  sur  deux  côtés  oppo- 
sés  de  la  demi-coque  de  façon  à  former  en 
position  déployée  des  surfaces  d'appui  du  fau- 
teuil  ainsi  assemblé. 

Application:  intervention  des  dentistes  chez 
les  patients,  missions  humanitaires  et  la  méde- 
cine  des  catastrophes,  services  sanitaires  des 
armées,  assistance  sanitaire  des  manifestations 
sportives  et  des  collectivités,  etc. 

û .  
LU 
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VALISE  PORTATIVE  CONVERTIBLE  EN  FAUTEUIL 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  valise 
portative  pouvant  être  convertie  en  fauteuil. 

Au  cours  des  dernières  décennies,  l'évolution 
des  sciences  médicales  a  permis  de  prolonger  la 
durée  moyenne  de  vie  de  45  à  75  ans.  En  France,  le 
pourcentage  de  la  population  âgée  de  plus  de  60  ans 
est  passé  de  6,74%  en  1950  à  17,60%  en  1981. 

Il  est  alors  nécessaire  d'apporter  davantages  de 
soins  médicaux  à  cette  population  spécifique  de  per- 
sonnes  âgées  qui  n'ont  pas  toujours  la  faculté  physi- 
que  de  se  déplacer  pour  recevoir  les  soins. 

Dans  le  domaine  particulier  des  soins  bucco-den- 
taires,  l'intervention  de  dentistes  aux  domiciles  des 
personnes  âgées  constituerait  une  réponse  appro- 
priée  aux  besoins  de  ces  dernières.  Cela  nécessite  un 
système  mobile  adapté  en  ce  qui  concerne  non  seu- 
lement  l'instrumentation,  mais  également  un  fauteuil 
adapté  pour  permettre  la  réalisation  des  soins  dans 
un  confort  optimum  pour  le  patient  et  le  praticien. 

D'un  point  de  vue  plus  général,  la  majorité  des 
pays  occidentaux  ont,  au  minimum,  un  dentiste  pour 
5000  habitants.  En  revanche,  dans  un  grand  nombre 
de  pays  sous-développés,  par  exemple  en  Somalie, 
en  Tanzanie,  au  Ruanda,  on  trouve  moins  d'un  den- 
tiste  diplômé  autochtone  pour  un  million  d'habitants. 
Dans  ces  pays,  au  vu  des  ressources  financières  dis- 
ponibles  pour  la  santé,  le  chirurgien  dentiste  devra 
s'installer  dans  des  dispensaires  de  brousse  ou  aller 
chez  les  habitants  pour  traiter  la  maladie  bucco-den- 
taire. 

II  faut  également  mentionner  le  besoin  de  soins 
bucco-dentaires  des  handicapés  qui  sont  souvent 
pénalisés  par  leur  impossibilité  de  se  déplacer  chez 
le  dentiste. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  résoudre 
les  problèmes  évoqués  ci-dessus  en  proposant  un 
système  portatif  simple,  léger  et  pratique  pour  réaliser 
des  soins  bucco-dentaires  à  l'extérieur  des  établisse- 
ments  spécialisés  ou  des  cabinets  dentaires. 

L'invention  a  également  pour  objet  de  fournir  un 
système  portatif  pouvant  être  utilisé  dans  des  domai- 
nes  d'intervention  très  variés,  tels  que  missions 
humanitaires  et  médecine  des  catastrophes,  services 
sanitaires  des  armées  et  assistance  sanitaire  des 
manifestations  sportives  et  des  collectivités. 

Le  système  portatif,  selon  l'invention,  est  consti- 
tué  par  une  valise  convertible  munie  de  deux  semi-co- 
ques  complémentaires  l'une  de  l'autre.  Lorsque  la 
valise  est  fermée,  les  deux  demi-coques  sont  mon- 
tées  face  à  face  pour  enfermer  un  volume  dans  lequel 
on  peut  disposer  par  exemple  un  matelas  pneumati- 
que,  un  siège  pour  le  praticien,  la  petite  instrumenta- 
tion... 

Selon  l'invention,  les  deux  demi-coques  sont 
séparables  et  pourvues  chacune  au  dos  un  moyen 

d'assemblage.  Après  avoir  séparé  les  deux  demi-co- 
ques,  on  dispose  d'abord  la  première  demi-coques 
horizontalement  sur  le  sol  avec  son  dos  orienté  vers 

5  le  haut.  On  dispose  ensuite  la  seconde  demi-coque 
dos  à  dos  sur  la  première  demi-coque  et  les  assem- 
bler  à  l'aide  des  moyens  d'assemblage  respectifs  des 
deux  demi-coques.  Un  moyen  de  réglage  est  associé 
aux  moyens  d'assemblage  pour  régler  la  position 

10  relative  des  demi-coques  assemblées. 
La  seconde  demi-coque  comprend  un  premier 

élément  articulé  autour  d'un  axe  situé  à  un  côté  de  la 
demi-coque  et  pouvant  être  plié  vers  l'intérieur  et 
l'extérieur  de  la  demi-coque,  un  second  élément  arti- 

15  culé  autour  d'un  axe  parallèle  au  premier  et  situé  sur 
le  côté  opposé  de  celui-ci. 

En  position  dépliée  des  éléments  articulés, 
l'ensemble  forme  un  fauteuil  dont  le  socle  est  consti- 
tué  par  la  première  demi-coque  et  dont  le  siège  est 

20  constitué  par  la  seconde  demi-coque  complétée  par 
les  deux  éléments  articulés  dépliés  comme  surfaces 
d'appui  des  jambes  et  du  dos  du  patient.  L'orientation 
et  l'inclinaison  du  siège  par  rapport  au  socle  peut  être 
réglée  par  l'intermédiaire  des  moyens  d'assemblage 

25  et  du  moyen  de  réglage.  On  peut  prévoir  des  moyens 
de  réglage  d'inclinaison  des  éléments  articulés  par 
rapport  à  la  seconde  demi-coque  dans  le  but  de  pou- 
voir  adapter  l'inclinaison  du  dossier  et  du  repose- 
pieds  du  fauteuil.  Pour  plus  de  confort,  on  peut 

30  disposer  un  matelas  pneumatique  dans  son  état  gon- 
flé,  sur  le  surface  d'appui  du  siège,  ce  matelas  pou- 
vant  être  transporté  dans  son  état  de  dégonflage  dans 
la  valise  initiale  avant  sa  conversion  en  fauteuil. 

Des  moyens  d'assemblage  des  demi-coques 
35  peuvent  être  constitués  par  une  nervures  et  une  rai- 

nures,  complémentaires  d'une  de  l'autre,  prévues  sur 
les  dos  respectifs  des  demi-coques.  Le  dos  de  la  pre- 
mière  coque  comporte  de  préférence  une  dépression 
dont  la  forme  épouse  sensiblement  à  celle  du  dos  de 

40  la  seconde  demi-coque,  dans  le  but  de  mieux  répartir 
les  efforts  subis  par  les  demi-coques,  lorsqu'un 
patient  est  allongé  sur  le  fauteuil  ainsi  converti. 

Le  moyen  de  réglage  peut  être  assuré  par  un  dis- 
positif  de  blocage  qui  peut  faire  varier  le  frottement 

45  entre  les  moyens  d'assemblage  ou  bloquer  les 
moyens  d'assemblage  par  un  élément  rapporté. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  de  la 
description  détaillée  d'un  exemple  de  réalisation  de 
l'invention  pris  à  titre  nullement  limitatif  et  illustré  par 

so  les  dessins  annexés  sur  lesquels  : 
la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la  valise 
convertible  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  éclatée  de  la  valise  de  la 
figure  1  avec  deux  demi-coques  séparées  ; 

55  la  figure  3  est  une  vue  de  côté  du  fauteuil  monté 
à  partir  de  la  valise  des  figures  1  et  2. 
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Comme  illustré  sur  les  figures,  la  valise  portative 
est  constituée  d'une  première  demi-coque  1  et  d'une 
seconde  demi-coque  2,  de  forme  complémentaire 
l'une  de  l'autre,  assemblées  face  à  face  en  enfermant 
un  volume  pour  contenir  les  objets.  La  valise  est  de  s 
forme  sensiblement  ovoïde  et  pourvue  d'une  poignée 
3  sur  un  côté  latéral  de  la  première  demi-coque. 

La  première  demi-coque  1  comporte  au  dos  une 
dépression  4  dont  la  surface  est  courbée  de  la  même 
façon  que  le  dos  de  la  seconde  demi-coque  2.  Une  rai-  10 
nure  longitudinale  5  est  pratiquée  sur  la  dépression  4 
de  la  première  demi-coque  1  .  La  rainure  5  est  de  sec- 
tion  constante  et  dont  la  largeur  du  fond  est  supé- 
rieure  à  la  largeur  de  son  ouverture.  Sur  le  dos  de  la 
seconde  demi-coque  2  est  prévue  une  nervure  longi-  is 
tudinale  6  courbée,  déforme  complémentaire  à  la  rai- 
nure  5  de  la  première  demi-coque. 

La  valise  est  pourvue  d'autres  moyens,  non 
représentés,  pour  maintenir  ensemble  les  deux  demi- 
coques  1  et  2  et  l'ouverture  de  la  valise  comme  une  20 
valise  classique. 

La  seconde  demi-coque  2  comporte  deux  élé- 
ments  articulés  7  et  8  montés  à  l'opposé  l'un  de  l'autre 
autour  des  axes  parallèles  qui  sont  situés  sur  les  deux 
côtés  d'extrémité  de  la  demi-coque  2.  De  préférence,  25 
les  éléments  articulés  7,  8  sont  réalisés  sous  forme  de 
plaques  courbées  de  longueur  déterminée,  de  sorte 
qu'en  position  pliée,  ils  épousent  la  forme  de  la  face 
intérieure  de  la  demi-coque  2,  les  deux  extrémités 
I  ibres  7a  et  8a  respectives  se  trouvant  bout  à  bout  au  30 
fond  de  la  face  intérieure  de  la  demi-coque  2. 

Pour  réaliser  la  conversion  de  la  valise  en  un  fau- 
teuil,  on  sépare  d'abord  les  demi-coques  1  et  2.  Puis 
on  pose  à  plat  la  première  demi-coque  1  sur  le  sol,  la 
dépression  4  de  la  demi-coque  1  étant  orientée  vers  35 
le  haut.  On  dispose  ensuite  la  seconde  demi-coque  2 
avec  son  dos  vers  le  bas  sur  la  dépression  4  de  la  pre- 
mière  demi-coque  1,  la  nervure  longitudinale  courbée 
6  au  dos  de  la  seconde  demi-coque  2  glissant  à  l'inté- 
rieur  de  la  rainure  5  de  la  première  demi-coque  1  .  Les  40 
demi-coques  1  et  2  sont  ainsi  assemblées  dos  à  dos 
avec  possibilité  de  changer  l'inclinaison  de  la 
seconde  demi-coque  2  par  rapport  à  la  première  de- 
mi-coque  1  à  l'aide  de  la  rainure  5  et  de  la  nervure  6. 

On  déplie  ensuite  le  premier  élément  articulé  7  45 
vers  Ter.  Prieur  de  la  seconde  demi-coque  2  jusqu'à 
une  position  limite  représentée  sur  la  figure  3,  cette 
position  limite  pouvant  être  réglée  par  un  moyen 
approprié  non  représenté  pour  changer  l'inclinaison 
de  l'élément  7  par  rapport  à  la  demi-coque  2.  Il  en  est  50 
de  même  pour  le  second  élément  articulé  8.  Les  élé- 
ments  articulés  7  et  8  peuvent  comporter  des  moyens 
de  blocage  pour  renforcer  leur  résistance  mécanique 
en  position  déployée.  On  obtient  ainsi  une  surface 
d'appui  pour  recevoir  un  patientallongésurlefauteuil.  55 

De  préférence,  le  fauteuil  9  ainsi  obtenu  est  utilisé 
en  combinaison  avec  un  matelas  mou,  tel  qu'un  mate- 
las  pneumatique,  de  façon  avoir  une  surface  de 

réception  du  patient  plus  confortable.  Ce  matelas 
peut  comporter  des  poignées  sur  les  bords  latéraux 
pour  le  portage  du  patient 

L'élément  articulé  7  peut  comporter  une  partie 
d'extrémité  7b  pivotable  de  façon  à  former  un  support 
d'appui-tête  réglable.  Comme  montré  sur  la  figure  3, 
l'élément  articulé  7  peut  servir  de  support  d'une 
tablette  10  escamotable  et  amovible  pour  permettre 
au  médecin  de  déposer  ses  outils. 

L'inclinaison  du  fauteuil  peut  être  réglée  grâce  au 
jeu  entre  la  nervure  6  et  la  rainure  5  prévue  sur  le  dos 
des  demi-coques  1  et  2.  Cette  inclinaison  peut  être 
bloquée  à  des  positions  indéterminées  à  l'aide  de  tout 
moyen  de  blocage  connu  en  soi.  Par  ailleurs,  dans  un 
souci  de  réglage  en  hauteur  du  fauteuil,  la  première 
demi-coque  1  peut  comporter  un  piétement  1  1  esca- 
motable  comme  illustré  sur  la  figure  3.  On  peut  éga- 
lement  prévoir  une  petite  lampe  télescopique  montée 
sur  un  côté  du  premier  élément  articulé  7  aux  fins 
d'éclairage  nécessaire  à  l'intervention  du  médecin. 

A  la  fin  de  l'intervention  du  médecin,  le  fauteuil 
peut  être  converti  de  nouveau  en  valise  portative  dans 
laquelle  le  médecin  emporte  tous  ses  instruments  et 
le  matelas  pneumatique  dégonflé.  Il  élargit  ainsi 
considérablement  le  champ  d'intervention  au  service 
des  patients. 

Revendications 

1.  Valise  convertible  comprenant  deux  demi-co- 
ques  (1,  2)  de  ïorme  complémentaire  l'une  de 
l'autre,  caractérisée  par  le  fait  que  les  demi-co- 
ques  sont  montées  de  façon  séparable  et 
comportent  chacune  au  dos  un  moyen  d'assem- 
blage  (5,  6)  permettant  leur  montage  dos  à  dos, 
que  la  première  demi-coque  (1)  présent  au  dos 
une  dépression  (4)  dont  la  forme  correspond  à  la 
forme  du  dos  de  la  seconde  demi-coque  (2),  et 
qu'aux  moyens  d'assemblage  (5,  6)  des  demi-co- 
ques  est  associé  un  dispositif  de  blocage  de  posi- 
tion  relative  des  deux  demi-coques. 

2.  Valise  convertible  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  la  seconde  demi-coque  (2) 
comprend  deux  éléments  articulés  (7,  8)  montés 
sur  deux  côtés  opposés  autour  des  axes  parallè- 
les,  et  que  lesdits  éléments  articulés  sont  des  pla- 
ques  courbées  se  trouvant  bout  à  bout  en  position 
pliée  au  fond  et  à  l'intérieur  de  la  seconde  demi- 
coque  (2),  et  en  position  dépliée  constituent  des 
surfaces  d'appui  complémentaire  au  fond  de  la 
seconde  demi-coque  (2)  pour  la  réception  d'une 
personne. 

3.  Valise  convertible  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'assem- 
blage  sont  constitués  par  une  rainure  (5)  sur  la 
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dépression  (4)  de  la  première  demi-coque  (1)  et 
par  une  nervure  (6)  sur  le  dos  de  la  seconde  de- 
mi-coque  (2),  le  montage  des  demi-coques  dos  à 
dos  étant  réalisé  par  l'introduction  de  la  nervure 
(6)  dans  la  rainure  (5)  de  forme  complémentaire  5 
dont  le  mouvement  relatif  se  traduit  par  un  chan- 
gement  d'inclinaison  de  la  seconde  demi-coque 
(2)  par  rapport  à  la  première  demi-coque  (1). 

Valise  convertible  selon  une  des  revendications  10 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  la  pre- 
mière  demi-coque  (1)  comporte  un  piétement 
escamotable  dans  le  prolongement  de  son  ouver- 
ture,  de  façon  à  ce  que  lorsque  la  première  demi- 
coque  (1)  est  posée  sur  le  sol  avec  le  dos  vers  le  15 
haut,  on  puisse  régler  la  hauteur  de  la  première 
demi-coque  (1)  et  par  conséquent  de  l'ensemble 
des  éléments  qui  forme  fauteuil  converti  à  partir 
de  ladite  valise. 

20 
Valise  convertible  selon  l'une  des  revendications 
2  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  le  premier  élé- 
ment  articulé  (7)"  comporte  une  partie  d'extrémité 
(7b)  libre  pivotable  et  dont  l'inclinaison  est  régla- 
ble.  25 

Valise  convertible  selon  l'une  des  revendications 
2  à  5,  caractérisée  par  le  fait  qu'au  moins  un  des 
éléments  articulés  (7,  8)  comporte  des  moyens 
pour  régler  l'inclinaison  de  sa  position  dépliée.  30 
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